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Communication orale – L’écoute

Tâches d’évaluation

Durée : 85 minutes

Directives

•	 Dans cette partie du test, vous allez :

–	 visionner de nouveau le document audiovisuel Peut-on exiger plus des assistés 
sociaux? (12 minutes);

–	 faire les tâches reliées au document audiovisuel.

•	 Avant le visionnement, vous aurez 2 minutes pour lire les tâches.

•	 Après le visionnement, vous aurez 70 minutes pour faire les tâches.

•	 Veillez à respecter toutes les directives.

•	 Vous pouvez consulter des dictionnaires unilingues et bilingues.

Règlements particuliers

•	 Aucune tricherie ne sera tolérée. Le cas échéant, la note zéro sera accordée au test basé sur 
les normes.

•	 Vous devez indiquer d’où proviennent les passages que vous empruntez, sinon vous serez 
pénalisé en recevant une note uniquement pour la partie du travail qui vous appartient.
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1.	 Quelle image des assistés sociaux se dégage de cette émission? 
Expliquez votre réponse en vous appuyant sur des éléments pertinents de l’émission. 

2 points

Peut-on exiger plus des assistés sociaux?
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2.	 Quelle conclusion tirez-vous de cette émission?
Justifiez votre réponse en vous appuyant sur des éléments pertinents de l’émission et du 
Cahier de préparation. 

3 points
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3.	 Dans cette émission, Marie-France Bazzo avait comme but de répondre à la question 
suivante : « Peut-on exiger plus des assistés sociaux? ».
L’information présentée était-elle impartiale dans la poursuite de ce but?
Justifiez votre réponse en vous appuyant sur des éléments pertinents de l’émission.

3 points


